
Qui trop embrasse, 
mal étreint

E
n  m a r s  1996, les directeurs 
des finances, ceux des can
tons et celui de la Confédé
ration, lançaient le projet 

d 'une nouvelle péréquation et 
d 'une nouvelle répartition des 
tâches. J'ai repris le résumé desti
né à la presse. Selon une pra
tique condescendante (pourquoi 
les journalistes l'acceptent-ils ?), 
avant les faits et les textes était 
présenté d'abord le boniment. 
On énumérait donc sept argu
ments en faveur du projet décla
ré: simple, clair, moderne, appli
quant le principe de subsidiarité 
et de direction stratégique, tout 
en étant économe, lisible et soli
daire. A titre d'exemple l'argu
ment 5: «La nou
velle péréquation 
financière réduit 
les effectifs de 
l'adm inistration 
et rapproche 
celle-ci du ci
toyen tout en la 
rendant plus effi
cace».

Depuis, la con
su lta tion  a eu 
lieu. L 'en th o u 
siasme est d o u 
ché. Beaucoup craignent même 
l'enlisement, évoquant le grand 
chantier lancé en son temps par 
le conseiller fédéral Furgler, am
bitieux et jamais achevé. Un 
nouvel échec serait pourtant dé
plorable. Où est donc l'erreur?

Le p ro je t p ré tend  to u t ré 
soudre en même temps. Enumé
rons ! Assurer une meilleure pé
réquation des ressources entre 
can tons en garan tissan t aux 
plus pauvres u n  « m in im um  
vital» et en compensant pour 
certains des charges excessives. 
Désenchevêtrer les tâches et sa

voir qui fait quoi, de la Confé
dération ou des cantons. Asseoir 
avec des bases c o n s t i tu t io n 
nelles la collaboration régionale. 
Ne plus subventionner la dé
pense, mais allouer des m on 
tants globaux. Ce menu est trop 
riche, à l'évidence.

La première des priorités est 
de revoir le calcul de la solidari
té entre cantons riches et can
tons pauvres ou supportant des 
charges excessives. En revanche 
le désenchevêtrem ent, même 
s'il est souhaitable, suscite des 
réactions passionnées: les uns 
craignent d'être fédéralisés, les 
autres abandonnés par la Confé
dération. Dans une première 

étape devraient 
être épurées sim
plement les par
ticipations pure
ment comptables 
de la Confédéra
tion ou des can
tons, ne corres
pondant à aucun 
pouvoir de déci
sion. L'encoura
gement aux col- 
l a b o r a t i o n s  
régionales peut 

se faire sur une base contrac
tuelle. Enfin le principe de la 
subvention globale gagnerait à 
être mis en œuvre au coup par 
coup.

Kaspar Villiger est placée de
vant un  choix de priorités. Le 
désenchevêtrement, qu'il l 'ap
plique au projet lui-même! Le 
tout en un  n 'a aucune chance 
politique. De technocratique, 
cette réforme doit devenir poli
tique.

Le sécateur fait partie des ou
tils du bon jardinier. Qu'il taille 
s'il veut récolter. AG

La priorités est de 
revoir le calcul de la 
solidarité entre 
cantons riches et 
cantons pauvres 
ou supportant des 
charges excessives



STATUT DES TONCTIONNAIRES TEDERAUX

Un bouclier
La gauche politique et 
syndicale lance le 
référendum contre la 
nouvelle Loi sur le personnel 
de la Confédération.
Dans le collimateur, 
notamment, l'abandon du 
statu t de fonctionnaire qui 
ouvrirait la porte au 
démantèlement des services 
publics. Pourtant, 
à l'analyse, ce projet se 
révèle intéressant.
Et cette stratégie 
d'opposition risque bien 
d'affaiblir la gauche dans 
le débat nécessaire sur 
l'avenir du service public.

factice

L
e  s t a t u t  d e  la fo n c tio n  p u 
blique ne mérite plus sa ré- 
pution», écrivions-nous dans 
DP 1358 (1er octobre 1998). 

En effet, pour éviter la contrainte que 
représente la nom ination  à vie ou pour 
une période administrative, l'Etat e n 
gage de plus en plus à des conditions 
précaires, hors statut. C'est ainsi que se 
multiplient les catégories de salariés de 
l'Etat et les rapports de travail particu
liers. Par ailleurs ce statut n 'em pêche 
pas des suppressions de postes en cas 
de restructuration.

Diversification des tâches

La législation sur le personnel, qui 
da te  d u  d éb u t du  siècle, fo u rn it  u n  
cadre réglementaire unique et détaillé 
p o u r  u n  p e rso n n e l  qu i a u jo u rd 'h u i  
exerce des activités ex trêm em ent d i 
versifiées. Or la gestion du personnel 
exige des conditions de travail adap
tées à chaque type d'emploi, négociées 
d irec tem ent en tre  l 'em ployeur et les 
organisations du personnel. Le Parle
m en t doit se limiter à poser les p rin 
cipes généraux et laisser à l'exécutif et 
au x  d i re c t io n s  des e n tre p r is e s  p u 
bliques, les véritables patrons, le soin 
de concrétiser ces principes.

La nouvelle loi traduit cette double 
exigence de souplesse et de concerta
tion. Brève -  quarante articles -, elle in 
troduit un  rapport de travail de droit pu
blic; si le contrat qui lie l'employeur et 
l'employé est dorénavant de durée indé
terminée, le second dispose de toute une 
série de protections inconnues en droit 
privé. En particulier l 'em ployeur doit 
prendre toutes les mesures raisonnable
m ent exigibles pour trouver un nouvel 
emploi au salarié dont le poste est sup
primé; et l'employé peut recourir contre 
une décision de licenciement. Le Conseil 
fédéral fixe par voie réglementaire les sa
laires minimaux, la durée du travail et 
des vacances. S'ouvre ainsi u n  vaste 
champ à la négociation entre le gouver
nem ent et les directions de La Poste et 
des CFF d 'u n e  part, et les syndicats  
d'autre part. L'accord signé entre les par
tenaires sociaux des CFF (DP 1423) préfi
gure ce à quoi pourrait conduire la nou 
velle législation sur le personnel: des 
conditions de travail négociées plus fa
vorables que celles dictées actuellement 
par le Parlement au travers de la loi.

De quoi on t donc peur les syndicats 
de la fonction publique? La nouvelle

loi établit un  droit unifié pour tout le 
personnel fédéral -  en particulier elle 
offre une protection contre les licen
ciements abusifs -  et des possibilités de 
négocier des conditions adaptées aux 
particularités des professions et des ser
vices. Elle garantit un  droit de partici
pation aux organisations du personnel, 
reconnaît l'égalité entre les sexes et la 
nécessité  de la fo rm a tio n  c o n tin u e . 
Quant aux arguments avancés contre 
cette loi, ils pourraient tout aussi bien 
être utilisés contre la loi actuellement 
en v igueur: la lim ita tion  de la com 
pensation du renchérissement, l'absen
ce d 'une garantie de l'emploi, la possi
b i l i té  de l ic e n c ie r  p o u r  ra iso n  
économ ique, tou tes  ces lacunes aux 
yeux des référendaires sont présentes 
dans le droit actuel, voire même plus 
graves encore.

Défendre le service public

En réalité, plus que d 'u n e  critique 
sur le fond, le référendum résulte d 'un  
choix tactique. La gauche politique et 
la p lupart des organisations de fonc
tionnaires sont entrées en matière sur 
cette révision législative, sans en thou 
siasme. Seul le Syndicat des services 
publics (SSP) a manifesté son opposi
tion  dès publication du projet par le 
Conseil fédéral. Puis les socialistes ro 
mands sont entrés en scène, prétextant 
un durcissement du projet par le parle
m ent. En fait, ils on t saisi cette occa
sion pour mener campagne pour la dé
fense du  service public, p ro fitan t de 
l'inquiétude de l 'opinion face aux ré
ductions d'effectifs chez Swisscom et 
au processus de rationalisation -  fer
meture de certains bureaux de poste -  
à La Poste. Le reste des troupes a suivi 
au n o m  de l 'u n i t é  d u  m o u v e m e n t ,  
pour éviter la fracture avec la Suisse ro 
mande et pour ne pas manquer le train 
au cas où, sait-on jamais, le succès po 
pulaire serait au rendez-vous.

Le référendum est risqué

Ce calcul nous para ît b ien  fragile. 
Lier la défense du service public au sort 
du statut du personnel de la Confédé
ration, faire accroire que la situation 
future des fonctionnaires fédéraux dé
term inera celle des agents can tonaux  
et co m m u n au x  -  alors m êm e que la 
plupart des cantons o n t déjà modifié 
leur droit du personnel -, laisser à pen 
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AVS

Les petits ruisseaux...

Pour défendre l'AVS, il faut passer à la contre-attaque. 
C'est ce que préconise un comité à noyau socialiste mais 
qui se veut hors partis.

E
n t r e  10e e t  12e révisions, craintes 
plus ou moins fondées et attaques 
réelles, l'AVS suscite des in q u ié 

tudes tan t auprès de celles et ceux qui 
s 'a p p rê te n t  à en  b é n é fic ie r  qu e  de 
celles et ceux qui s 'inqu ièten t d 'au g 
m entations éventuelles des cotisations 
et de l'évolution à long terme des pres
tations. Une situation qui pousse sou
vent davantage à la crispation qu 'à  la 
réflexion et à l'action.

Initiative populaire

Et p o u r ta n t  la con tre-o ffensive  se 
prépare, dans un  comité hors parti que 
la p resse  a u n  p eu  v ite  r é d u i t  à 
quelques élus socialistes bâlois. Présidé 
par le conseiller national bâlois Rudolf 
Rechsteiner, il est certes placé sous le 
patronage de l'ancien conseiller fédéral 
T schud i; o n  y re trouve  aussi, en tre  
autres, Andréas Gerwig, Helmut Huba- 
cher ou Cari Miville, anciens parlemen
taires fédéraux bâlois. Mais la vice-pré
sidente du comité est Yvette Jaggi, et en 
sont également membres les conseillers 
na tionaux  valaisans Stéphane Rossini 
(socialiste et spécialiste de politique so
ciale) e t O dilo  Schm id  (dém ocra te- 
chrétien) ou l 'ancienne magistrate so
cialiste zurichoise Emilie Lieberherr.

Leur idée : so u m e ttre  au d éb a t  le 
texte d 'une initiative populaire fédéra

le «Pour la sécurité AVS». Pas d 'im 
menses avancées ni de lendemains qui 
c h a n te n t ,  s im p le m e n t  u n e  de ces 
consolidations du terrain qui peuvent 
v o u s  c h a n g e r  d 'u n  co u p  le c l im a t  
socio-politique: l'initiative fixe le p rin 
cipe que les prestations ne peuvent di
m inuer, m ais seu lem en t être d is tr i 
buées différem m ent; et elle in troduit 
trois modes complémentaires pour di
versifier le f in a n c e m e n t de l'AVS, à 
m e t t r e  en  oeuvre p a r  le P a r le m e n t  
voire le Conseil fédéral : l 'u ti lisa tion  
d 'une partie des bénéfices de la Banque 
nationale, un  im pôt fédéral sur les suc
cessions supérieures à u n  m illion  de 
francs et, en troisième lieu seulement, 
une augm entation de la TVA.

Cette in itia tive  est proposée, b ien  
sûr, aux organisations proches, partis 
et autres syndicats. Mais, pour un  pro 
gram m e simple à com prendre et qui 
to u c h e  to u t  le m o n d e ,  le co m ité  
s'adresse à toutes et à tous: il cherche 
dans l 'im m édiat 6000 mem bres dans 
toute la Suisse, qui s'engageront à re
cueillir v in g t s ignatures ch acu n e  et 
chacun. C'est-à-dire les 120000 signa
tures nécessaires à aboutir, le m om ent 
venu, dans un  bref délai. fb

Comité pour la sécurité AVS, Schweizer- 
gasse 43, 4054 Basel; tél. 061/2830000, 
fax 061/2830003.
Internet: www.sichereahv.ch

ser que l 'abandon du statut contribue
ra à péjorer les conditions de travail 
des salariés du secteur privé, c'est pro
céder à un  amalgame qui table sur la 
crédulité des citoyens. «Objectivement 
ce référendum n'est pas justifié» a af
firmé Peter Vollmer, conseiller national 
socialiste bernois et ancien secrétaire 
syndical. Cette fuite en avant référen
daire qui joue sur les peurs diffuses de 
la p o p u la tio n  -  m o n d ia l isa t io n , fu 
sions et suppressions d 'em p lo is , re 
s tru c tu ra t io n  des services pub lics  -  
risque bien de provoquer un  effet boo
merang. En cas d'échec -  c'est le scéna
rio le plus probable -, les organisations 
du personnel fédéral se re trouveront 
en position de faiblesse dans le cadre 
des négociations avec l'Etat-patron. Et 
en cas de victoire, l'UDC qui a m ani
festé son hostilité  à u n  projet à son 
goût trop favorable aux salariés du sec
teur public, ne manquera pas d'exiger 
une législation plus libérale encore.

L'avenir du service public mérite un 
vrai débat. Les turbulences de la libérali
sa tio n  et les in n o v a t io n s  te c h n o lo 
giques ont mis à mal le cadre tradition
n e l de l 'a c t io n  p u b l iq u e . Il s 'ag it 
m ain tenant d'actualiser les repères du 
service public en évitant le piège de la 
défense corporatiste et du repli nationa
liste. Quelles sont aujourd'hui les pres
tations de caractère universel que l'Etat 
doit garantir et quelles sont les modali
tés assurant la meilleure efficacité dans 
la fourniture de ces prestations? Nous 
tenterons de répondre à ces questions 
au cours des prochaines semaines. jd

A la droite 
du père

Un  d e s  p r i n c i p e s  de base de 
Christoph Blocher, c'est de n 'être 

jamais débordé à sa droite . Principe 
év idem m ent dangereux, l 'exposant à 
suivre les surenchères extrémistes. Sa
medi dernier, à Berne, Christophe Blo
cher a été désavoué par ceux qu'il avait 
c o n tr ib u é  à fa ire  ex is te r . D ev an t 
l'ASIN, l'Association pour une Suisse 
indépendante et neutre, alors qu'il pré
conisait l 'abstention sur les accords bi
latéraux, il s'est fait battre par les Nein- 
sager, donc débordé à sa droite, mais 
par son propre enfant politique, par la 
caricature de lui-même. ag

Opposition de gauche

I l  e x i s t e  u n e  opposition  de gauche 
aux Bilatérales. Nous avons déjà si

gnalé celle qui s’est m anifestée dans 
Services Publics (VPOD-SSP). Ajoutons 
encore l’U nion  des cercles pour une  
politique ouvrière, qui s'est exprimée 
dans son Journal bilingue, l ’Associa
tion «Stop dem Béton» d ’Olten, la ten 
dance verte bernoise groupée autour 
de Luzius Theiler ainsi que le «Forum 
pour la démocratie directe» et son Eu- 
ropa Magazin. C’est moins qu ’en 1992 
où un  comité d ’orientation écologiste 
et sociale com prenait dix-sept parle 
m enta ires fédéraux écologistes et de 
gauche opposés à l’EEE. cfp

Enfin

Le  C o n s e i l  f é d é r a l  -  son hésita tion  
fut bien longue -  a décidé de créer 

la F o n d a tio n  Suisse Solidaire  e t de 
ten ir  u n  engagem ent solennel. C 'est 
une décision de morale politique.

S'il est hab ile  e t sage de lim ite r à 
trente ans le but de la Fondation et l'af
fectation des fonds, il serait indispen
sable aussi que le Message con tienne  
une illustration de l'emploi du rende
m ent des 7 milliards, fortune de la Fon
da tion . Les m illions seront abstraits 
ta n t  qu'ils n 'au ro n t  pas été convertis 
en projets qui touchen t le cœur et la 
raison. A défaut de cette illustration, le 
peuple choisira plus égoïstem ent des 
contre-propositions intéressées. ag
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MARCHÉ DU TRAVAIL

Les abonnés aux bas salaires
Lorsqu'il est au bas de 
l'échelle des salaires, 
le travailleur risque fort 
d'y rester, quelle que soit 
sa volonté d'en sortir.
Les formations 
complémentaires ne sont 
pas des remèdes miracles.
Il faut étudier d'autres 
moyens de venir en aide 
aux travailleurs les plus 
pauvres.
C'est la conclusion d'une 
étude1 du Seco, le 
Secrétariat d'Etat à 
l'économie sur la mobilité... 
ou l'immobilité des bas 
salaires.

L
a  c r i s e  n ' a  p a s  a u g m e n té  le 
nom bre des bas salaires. La reprise 
ne les a pas fait diminuer. Toutes 
les études portant sur la dernière 

décennie sont concordantes: l'échelle 
des salaires est relativement insensible 
à la co n jo n c tu re  économ ique . Dans 
une analyse portant sur la période de 
fin de crise, les années 1996 et 1998, le 
Seco constate que plus les salaires sont 
bas, plus ils on t tendance à le rester.

Au bas de l 'échelle , 8,3 % des t r a 
vailleurs, et surtou t des travailleuses, 
avaient en 1996 un  revenu mensuel à 
p le in  tem p s  qu i ne  d ép assa it  pas 
3000 francs. Trois quarts d 'en tre  eux 
étaient encore dans cette catégorie en 
1998. D'autres salariés y sont descendus.

Dans l'hôtellerie et la restauration le 
risque de bas salaires est plus fort d 'un  
tiers que dans les autres secteurs. La 
tendance ne s'y est pas inversée. Dans 
d'autres services en revanche, dans la 
banque, l'assurance ou l'inform ation, 
on  enregistre une légère amélioration 
au bas de l'échelle.

D 'une manière générale, les chances 
de quitter la catégorie inférieure sont 
plus faibles pour les femmes, les é tran 
gers et les salariés travaillant dans les 
en trep r ise s  de m o in s  de v in g t  p e r 
sonnes.

Le com portem ent du salarié exerce 
aussi une influence. Un battan t trouve
ra peut-être la voie vers une meilleure 
rémunération alors que le résigné s'ins
tallera plus durablement dans son sta
tu t précaire.

Mais en analysant les causes de l'im 
mobilisme des bas salaires, le Seco esti
me que le poids des facteurs extérieurs 
à la volonté de l'individu est détermi
nant. On ne peut rien faire contre son 
sexe, son origine. La grandeur de l 'en 
treprise  et le secteur d 'ac tiv ité  son t 
égalem ent hors d 'a tte in te  de l 'action 
du salarié. L'effet de dépendance de ces 
facteurs extérieurs est estimé à 75 %. 
Le salarié n 'est donc responsable que 
d 'un  quart de son sort !

Limites du recyclage

C ette  a n a ly se  re jo in t  c e r ta in e s  
conclusions d 'une étude sur l'efficacité 
des m esures de ré in sertion  des c h ô 
meurs présentées dans la dernière li
vraison de Domaine Public2. Les p ro 
g ram m es  de recyc lage  o n t  u n e  
efficacité limitée. La volonté du salarié 
de se perfec tio n n er  am éliore fa ib le 

m ent ses chances de retrouver un em 
ploi. Elle n 'es t pas plus efficace pour 
revaloriser son salaire.

Cette constatation remet en cause de 
solides idées reçues. Il ne s'agit pas de 
nier l'influence déterminante de la for
m a tio n  sur les ch an ces  p ro fe ss io n 
nelles. Toutes les études m ontren t une 
corrélation entre la solidité d 'un  diplô
me et le niveau du salaire obtenu ulté
rieurement. Si la formation de base est 
capitale, le rattrapage, en revanche, est 
a lé a to ire .  D iffic ile  de c o n s t ru i re  
lorsque les fondements font défaut.

Rallonge aux bas salaires?

Avec la prudence de langage qui sied 
à des chercheurs issus de l'administra
tion , l 'é tude  du Seco conc lu t que la 
«volonté de se concentrer exclusive
m en t sur la form ation  des intéressés 
(les bas salaires) ne  p e rm e ttra  d 'a t 
te indre  que partie llem ent le résultat 
visé. » Pour ouvrir une piste nouvelle, 
le Seco avance une recom m andation  
de l'OCDE: offrir aux salariés les plus 
pauvres un  complément de revenu.

L'idée n 'est pas iconoclaste. Un sys
tèm e analogue existe pour le tra i te 
m ent du chômage. Par le système des 
gains in term édiaires, l 'assurance ap 
porte une prime d 'appoint à ceux qui 
acceptent un  emploi peu rémunéré3.

La Vie économique qui publie cette 
étude est éditée sous la responsabilité 
du Secrétariat d'Etat à l'Economie. Le 
Seco lance-t-il un  ballon d'essai pour 
une nouvelle approche capable de revi
taliser le marché du travail? Probable
m en t.  Mais, to u jo u rs  p ru d e m m e n t,  
l'étude conclut, avec l'OCDE, que de 
telles mesures nécessitent des moyens 
financiers importants. at

1 La Vie économique, mai 2000, Berne
2 « Un bilan en demi-teintes », DP 1428
3 «Un bilan en demi-teintes», DP 1428.

Fabrique de DP

Do m a i n e  p u b l i c  SA a le plaisir de 
convoquer l'Assemblée généra

le a n n u e l le  des a c t io n n a ire s  le 
jeudi 15 juin 2000, à 18 heures 30, 
à la salle de conférence de l'Hôtel 
de la N av ig a tio n , A venue de la 
Harpe 49, à Lausanne.

Le Conseil d'administration
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EVM

Au milieu du gué
La réforme de l'école vaudoise suit son cours. Mais il faut donner plus de 
moyens au corps enseignant afin de s'adapter au nouveau système.

O
n  n ' e n  e s t  pas encore à l'heure 
du bilan. Tout juste au m om ent 
de la mise en application, enco
re partielle . Dans ce con tex te  

perdurent des doutes et des insatisfac
t io n s ,  c o m m e en  to u te  p é r io d e  de 
changem ent, mais renforcées évidem
m ent pas le climat financièrement dif
ficile de cette mise en oeuvre: doutes 
de certains parents, confrontés à un  
n o u v e a u  systèm e q u i d é s ta b i l is e n t  
leurs repères; grognements de nombre 
d 'enseignants, soumis depuis des an 
nées à l'accroissement de leur travail et 
aux m esures d 'au s té r i té  budgéta ire . 
Dans ce contexte, l'Ecole vaudoise en 
m u ta t io n  (EVM), acceptée avec e n 
th o u s ia sm e  par le p eu p le  en  1997, 
peine toujours à trouver ses marques.

Aujourd'hui, les phases d'expérim en
ta t io n  o n t  n é a n m o in s  p o r té  leurs 
fruits, p e rm e ttan t  de corriger les er
reurs de jeunesse du projet initial: les 
systèmes d 'évaluation o n t été unifiés, 
le rythm e des rencontres entre parents

et enseignants a été réduit, afin de d i
minuer la pression sur les enseignants. 
L'application de la réforme se générali
se: les classes de 5e et 6e années sont 
m ain ten an t toutes sous régime EVM, 
la généralisation du premier cycle pri
maire com m encera en  août 2000. Et 
les effets positifs sont p robants: éva
luation du travail des enfants basée sur 
des critères diversifiés, suppression de 
la seule 5e comme année de sélection, 
et surtout baisse des effectifs dans les 
classes estampillées EVM.

Né dans un climat 
politiquement troublé

Le g ra n d  p a q u e b o t  EVM d e v ra it  
donc susciter sinon l'enthousiasme du 
m oins l 'adhésion de la population  et 
des professionnels. C 'est qu'EVM est 
né dans un  climat politiquem ent trou 
b lé , q u 'i l  s 'e s t  d é v e lo p p é  d a n s  u n  
contexte d'économie et qu'il exige du 
corps e n se ig n an t  le d év e lo p p em en t

d 'a tt i tu d es  pédagogiques encore peu 
répandues. Leur en a-t-on do n n é  les 
m o y en s?  Rien n 'e s t  m o ins  sûr. Une 
étude de pénibilité a révélé que ceux-ci 
on t avant tout besoin de temps afin de 
s'adapter aux nouvelles pédagogies. Il 
serait faux de négliger ces besoins. Un 
enseignement basé sur l'autonom ie et 
l 'évaluation qualitative représente une 
p r io r i té  p o l i t iq u e  e s se n tie l le .  Le 
Conseil d'Etat devrait s'en souvenir au 
m om ent où il se prononcera sur l 'ou 
verture de classes supplémentaires.

Les partis politiques o n t  aussi une 
responsabilité. Ceux de gauche parce 
q u 'i ls  p o r te n t  d ep u is  lo n g te m p s  le 
d é b a t  sur les m iss io n s  de l 'é co le  
comme ceux du centre qui on t partici
pé à la concrétisation des principes in 
troduits par EVM. En réaffirmant leur 
in térê t pour le dossier de l 'ense igne
m ent et du rôle de l'école dans la so
ciété, ils éviteront que d'autres acteurs, 
plus conservateurs, puissent occuper ce 
terrain. gs

Sur le terrain
A la in  B o u q u et e s t  d irec teu r  de  

l'E tablissem ent de Béthusy, à Lau
sanne. Il s'exprime sur les conditions  
d'application d'EVM.

Pourquoi EVM peine-t-elle à 
convaincre?

Alain Bouquet: Nous nous trouvons 
dans un  climat passionnel. De manière 
générale, le m onde de l'école a changé 
ces dernières années: les familles on t 
éclaté, les conditions économiques se 
sont aggravées pour certains, les rela
tions parents-enseignants se sont m o 
difiées aussi. C 'est dans ce con tex te  
qu'est née EVM. De plus, pour ne rien 
arranger, on a subi une restructuration 
du Département de la formation et de 
la jeunesse.

Je dirais enfin, et c 'est réjouissant, 
qu 'on  est aujourd'hui dans un  m ouve
m ent de délégation de compétences du 
centre vers la périphérie, c'est-à-dire du 
D é p a r te m e n t .  Le co rps  e n s e ig n a n t  
peut s 'approprier l'école qu 'il en tend  
proposer aux enfants. Tout cela est pas

s io n n a n t ,  m ais c h ro n o p h a g e . D onc 
h o n n ê tem en t, pour le m om ent, l 'a s 
pect positif principal d'EVM pour les 
enseignants, c 'est essen tie llem ent la 
baisse des effectifs.

Le fait qu'EVM soit né dans un  
contexte d'austérité budgétaire influen- 
ce-t-il sa mise en place?

Oui. Vous savez, les enseignants on t 
été soumis à rude épreuve ces dernières 
années. Une enquête de pénibilité au
près du corps enseignant a mis en évi
den ce  d eu x  d em a n d e s  : celle d 'u n e  
baisse des effectifs et d 'une augm enta
tion  du tem ps à disposition. La mise 
en  oeuvre d'EVM constitu e  dans les 
premiers temps une surcharge de tra 
vail: elle exige des enseignants l'élabo
ration d 'outils pédagogiques. Et pour 
cela ils on t besoin de temps.

De plus, pour les enseignants, EVM 
induit des rôles confus. Qui suis-je, se 
disent-ils? Un éducateur, un  psycho 
logue, un  assis tan t social?  Mais, et 
c 'e s t  très positif , EVM passe m ieux

chez les jeunes enseignants que chez 
les p lus  v ieux . Et je reste  persuadé  
qu'avec la HEP les choses vont encore 
s'améliorer.

Aujourd'hui se donne-t-on les moyens 
de mettre en place EVM?

Les principes pédagogiques d'EVM 
son t ex trêm em ent nobles. Il faut les 
défendre. Mais il y a un  décalage entre 
les in ten tio n s  et le terrain . Je pense 
aussi qu e  J e a n  Jacq u es  Schw aab  a 
voulu aller trop vite.

Comment ça?
Toutes les pièces du puzzle n 'étaient 

pas réunies. On aurait dû se donner un 
peu plus de temps. Aujourd'hui les er
reurs de jeunesse o n t  été corrigées, 
c'est vrai, mais elles laissent des traces 
dans les esprits. Par exemple, dans la 
précipitation, on ne s'est pas préoccu
pé de choses essentielles comme de ré
diger u n  cahier des charges pour les 
enseignants. Et il faut m a in te n a n t  y 
travailler sans tarder. ■
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FORUM

Education ou résignation ?

Par Georges Peters, ancien député vaudois

Certains enfants ou adolescents 
sont atte ints de troubles de 

comportement et d'adaptation 

à leur milieu familial, scolaire ou 
social. Lorsque de tels troubles 

paraissent menacer leur déve
loppement et lorsque les pa
rents n'arrivent pas à y remé
dier, les autorités publiques sont 

contraintes d'intervenir.

L
,  i d é o l o g i e  « f a m i l i a l i s t e » ac tue lle 

m en t en vogue  postu le  que les 
troubles du déve loppem ent d 'un 

enfant ou d 'un jeune ne peuvent vrai
ment être corrigés que dans le cadre de 
sa «famille d'origine» et que la meilleure 
fo rm e d 'in te rve n tio n  pub lique est un 
soutien à cette famille par consultation 
ou par supervision. Toute intervention 
do it viser le but de rétablir l'unité familia
le, si toutefois elle a jamais existé.

L'idéologie «substitutive», par contre, 
part du constat que les problèmes de dé
veloppement d 'un jeune sont générale
ment la conséquence d 'une incapacité 
temporaire ou permanente des parents 
biologiques ou «recomposés». Elle pré
conise par conséquent de séparer de ses 
parents un jeune souffrant de troubles 
du c o m p o rte m e n t et de le « p la ce r»  
pour de longues périodes pour lui per
m ettre  d 'a t te in d re  une au tonom ie  et 
pouvoir ainsi réintégrer ou quitter défini
tivement le cadre familial.

En pratique, il y  a évidem ment des 
compromis entre ces idéologies. Le «fa
milialiste» le plus convaincu admet en 
général la nécessité de placements insti
tutionnels de courte durée sous contrôle 
de la famille, placements destinés à ra
mener le jeune dans sa famille, ou même 
des placements de longue durée s'il n 'y a 
pas de famille d'origine ou si celle-ci est 
inaccessib le. Le p o u rfe n d e u r le plus 
convaincu des familles admet que des fa
milles peuvent être améliorées et que la 
collaboration avec des parents peut ne 
pas seulement gêner les efforts d'une ins
titution.

Avantages et inconvénients

Lequel de ces deux principes de l'in 
te rve n tio n  éducative  pu b liq u e  est le 
meilleur? La meilleure éducation est évi

demment celle qui permet au plus grand 
nombre de jeunes d'éviter l'exclusion so
ciale comme adultes. Eviter l'exclusion 
sociale de la génération m ontante est 
une tâche importante des autorités pu
bliques. Elles n 'ont pas le dro it de laisser 
sombrer des jeunes pour réaliser des éco
nomies qui, dans ce domaine, sont géné
ralement illusoires: les dépenses sociales 
ultérieures pour un délinquant chronique 
ou pour un assisté à vie seront certaine
ment plus importantes.

Il est donc  presque im possib le  de 
trancher entre familialisme et institution
nalisation par des études scientif ique
ment rigoureuses, parce que le bu t de 
l'éducation se situe en aval et non pas en 
amont d'une situation observée. L'étude 
rigoureuse exigerait que deux groupes 
p a rfa ite m e n t com parab les de jeunes 
soient exposés à l'un ou à l'autre des 
deux systèmes et qu'on compare leur in
tégration sociale par exemple à l'âge de 
v ingt-c inq ans. Il est pratiquement im 
possible de rem plir la première cond i
tion. La seule possibilité d'une comparai
son est celle de la m é thode  appelée 
« méta-analyse»; elle consiste à choisir 
deux groupes de sujets ayant ou n'ayant 
pas atteint le but d'une mesure éducati
ve et d'étudier à quels traitements ils ont 
été exposés en amont de la situation ob 
servée. En pédagogie, comme en po li
tique sociale, seules des méta-analyses 
sont généralement possibles.

Favorables au placement

Deux études de ce type on t été pu
bliées récemment par le Service de pro
tection de la jeunesse vaudois12. La pre
mière1 a cherché à tracer les mécanismes 
de placements institutionnels de jeunes 
pris en cha rge  en 1994 et re la te  le 
nombre de jeunes placés ou soumis à 
des mesures «ambulatoires» de nature 
diverses non spécifiées. Parmi les résul
tats intéressants, il faut relever la durée 
courte de la plupart des placements, le 
fait que la majorité des parents et même 
des jeunes étaient favorables au place
ment et qu'il n 'y avait pratiquement pas 
de jeunes «arrachés à leur foyer». La si
tuation maritale des mères ou pères (sé
parés, divorcés, unis, v ivant en famille 
m onoparenta le  ou recomposée) avait 
peu d'influence sur la fréquence des pla
cements. La durée du placement était 
souvent particulièrement longue pour les 
enfants de couple parentaux unis -  pro
bablement parce que ces couples ne pla
çaient que leurs enfants les plus difficiles.

L'autre étude2 de nature plus prospec
tive résume la situation quarante mois 
après les observations de 1994. Ni l'une 
ni l'autre étude ne permettent une éva
luation finale des résultats des place
ments ou des non-placements. Il faut ce
pendant souligner que la constatation «le 
placement est la dernière mesure à envi
sager pour un jeune souffrant de troubles 
de la personnalité» ne peut être considé
ré que comme acte de foi.

Particularités vaudoises

Le canton de Vaud dispose d'un assez 
grand nombre d'institutions éducatives, 
généralement petites, créées au cours de 
la première moitié du 20e siècle par des 
g roupem en ts  privés libéraux ou re li
g ieux. Après 1960, la p lu p a rt de ces 
foyers o n t été f inanc iè rem ent pris en 
charge et par conséquent contrôlés par 
l'Etat de Vaud qui assume jusqu'à 100% 
des frais d'exploitation. Ces frais consti
tuent une fraction importante du budget 
total du Service de protection de la jeu
nesse. Les parents d'enfants et de jeunes 
placés sont astreints au paiem ent des 
frais d'entretien de leurs enfants dans les 
institutions. Ce fa it crée des objections 
au placement et des difficultés dans les 
relations des jeunes placés avec leurs 
éducateurs.

Le placement en famille d'accueil, so
lution considérée comme «bon marché» 
par rapport au placement en institution, 
ne joue plus qu 'un  rôle très faible. En 
dépit de quelques avantages, le place
m e n t en fa m il le  d 'accu e il d o i t  ê tre  
contrôlé et surveillé par des profession
nels, ce qui fait disparaître une partie de 
l'avantage budgétaire. D 'autre part, il 
devient de plus en plus difficile de trou
ver des familles aptes et prêtes à assumer 
la charge d'un placement complet.

Humainement et socialement, il faut 
donc intervenir par des mesures qui ne 
devraient pas pénaliser les parents, bien 
que nature llement l 'adaptation sociale 
d'un enfant ou d'un jeune soit plus im 
portante que la défense d'une hypothé
tique forteresse parentale et certa ine
m e n t plus im p o r ta n te  que  des 
économ ies budgé ta ires  souven t i l lu 
soires. ■

1U. Tecklenburg, Y. Ecoeur, Décision de 
placements de mineurs dans le Canton de 
Vaud, DFJ-SPJ, Lausanne, 1996.
2G. Saillen, Trajectoire de mineurs pris en 
charge par le SP] dans le Canton de Vaud, 
DFJ-SPJ, Lausanne 1999.
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Obésité, épidémie mondiale
Une carte de l'obésité en France. Instructif.

S
i l a  n o u r r i t u r e  est bonne , il 
n 'y  a pas d'obèses», pensons- 
nous, en ironisant sur le sort 
des gros A m éricains. Hélas, 

c 'est faux. La France publie une  pre 
mière carte détaillée, à partir de l 'en 
semble des conscrits (jeunes, mâles, et 
nationaux) : la prévalence de l'obésité a 
augmenté de 45% entre 1987 et 1996. 
Répartition inégale du phénom ène, les 
tau x  v a r ie n t  se lon  le te rr i to ire . Les 
campagnes du bien manger sont plus 
affectées que les villes des fast food; et 
le pourtour méditerranéen, foyer d 'une 
miraculeuse cuisine, subit une évolu
t io n  défavorab le  p lus rap ide  que  le 
reste de la France... Il n 'y  d onc  pas 
d'exception nationale à ce phénom ène 
mondial.

Mesurer l'obésité, c 'est trivial : « La 
sim ple d iv ision  de son poids par sa 
taille au carré (P/T2). L'IMC (indice de 
masse corporelle) résume les habitudes 
alimentaires passées, exprime une si
tuation socio-sanitaire présente, et pré
d it des problèm es à venir (m aladies 
cardio-vasculaires, problèmes ostéo-ar- 
ticulaires, diabète etc.). Se mettre d 'ac
cord sur les causes de l'obésité -  ce ba
taillon des facteurs à risques -  est autre

chose: sédentarité, urbanisation, prise 
alimentaire, proportion de lipides dans 
l 'a lim en ta tio n , grignotage, taille des 
conditionnements, rebond adipeux de 
l'enfance: toutes les études sont com 
plexes et sujettes à opinions et écoles. 
Tout au tan t sur l'obésité  com m e p a 
thologie : « Tant que nous n 'aurons pas 
de meilleures données sur les risques 
de l'excès de poids, et sur les avantages 
ou inconvénients de tenter de perdre 
du poids, nous devons nous souvenir 
que les tra item ents  de l'obésité p eu 
vent être pires que la maladie », écri
v a ien t  p o lé m iq u e m e n t  les é d ito r ia 
lis te s  d u  New England Journal o f  
Medicine en janvier 1998.

Obésité et emploi

Reprenons cette carte de la santé de 
la France jeune et mâle, cette fois selon 
les trois-cent quarante «régions d 'em 
ploi», hom ogènes en taux d 'activité: 
aux taux forts de la France des mines 
et de la sidérurgie co rresponden t les 
taux forts de l'Auvergne la plus rurale! 
La taille des villes est moins im portan 
te que l'appartenance régionale -  idée

CUISINE

Flammes

O
n  s a v a i t  q u e  Claude Ruey avait un 
parti et deux fonctions. On sait 
m ain tenant qu'il a une cause, un 

com bat, que dis-je, une  île, au doux 
n o m  d 'E tacom . Il déplo ie  de beaux  
étendards -  solidarité intercommunale, 
égalité devan t l 'im p ô t -  et s'y drape 
pour arpenter le can ton , occuper les 
arrière-salles, croiser le fer avec ses ad
versaires politiques.

Parlons-en justem ent de ses adver
saires: non  pas les socialistes, qui peu
vent difficilement faire plus que Clau
de Ruey dans l'éloge de l'égalité et de 
la solidarité, à peine le POP, qui attend, 
em busqué l'arrivée de son in itia tive  
pour un taux unique. Encore moins les 
Verts, qui font preuve avec Daniel Bré- 
laz d 'une belle fougue pro-Etacom.

Non les adversaires de Claude Ruey 
se cachent dans sa propre famille: les

libéraux bien sûr qui partent en ordre 
dispersé dans cette campagne; la sec
tion lausannoise tient des stands pour 
défendre le projet tandis que d'autres 
son t p rom pts  à dégainer contre  leur 
conseiller d'Etat. Comme Serge Beck, 
voisin de palier de Claude Ruey au Na
tional qui brandit moustache, menaces 
et invectives. Et puis, au sein de la 
grande famille de centre-droite, il y en 
a q u 'o n  n 'e n te n d  pas beaucoup. Car 
dans cette belle cacophonie, où sont 
donc les radicaux? Discrets sur la soli
darité in tercom m unale  ou occupés à 
régler leurs comptes avec le Centre pa
tronal, ils laissent leur député, Olivier 
Fehler tonitruer... contre Etacom.

Pendant ce temps, la gauche se frotte 
les mains. Elle fait bien d 'en  profiter... 
a v a n t  que  ne  to m b e  l ' in i t ia t iv e  du  
POP. gs

en contradiction avec l'opinion large
m en t répandue d 'une  uniform isation 
des com portem en ts  a lim entaires via 
les McDonalds ou le whisky.

Mais, d isent les auteurs de l'étude, 
« il est difficile de ne pas rapprocher 
cette géographie de l'obésité de celles 
des zones en difficulté économ ique». 
Ceci expliquerait en particulier la forte 
a u g m e n ta t io n  de la p ré v a le n c e  de 
l'obésité dans l'arc méditerranéen. Les 
processus de précarisation font-ils de 
l'obésité une maladie des pauvres? La 
meilleure mesure de santé préventive 
en  m atière d 'obésité serait-elle l 'aug 
m enta tion  des bas salaires? C'est dire 
que la recherche pharm aceutique sur 
l'obésité, qui a pris un  départ fulgurant 
avec les souris obèses et le clonage du 
gène de la leptine (en 1994) a encore 
de beaux jours devant elle -  autre para
doxe d 'u n  dom aine où la prévention 
paraît simple mais où nous attendons 
tout des médicaments à venir. ge

Source: La Recherche, avril 2000, pp. 
30-44; dossier in extenso consultable 
sur w w w .larecherche.fr . Pour les i n 
quiets, un  IMC « normal » se situe entre 
18,5 et 24,9.

Pauvreté

A u j o u r d ' h u i  l a  S u i s s e  est perçue 
comme un  eldorado par des im 

migrants qui v iennent y tenter leur 
chance. Hier, des Suisses émigraient 
pour fuir la misère.

«Du foin et de l'herbe, telle était 
la nourriture quotid ienne de n o m 
breuses personnes. De temps à autre 
des affamés ne dédaignaient pas les 
charognes [...] En grappes o n  les 
voyait dans les rues et les ruelles, 
fouiller avec avidité les ordures à la 
recherche d'épluchures de pommes 
de terre et de betteraves pourries. » 

C'est ainsi que le pasteur saint-gal- 
lois Scheitlin décrivait la situation en 
1817 dans le nord-est du pays. Des 
dizaines de milliers d'Helvètes ém i
grèrent en Europe et en Amérique. 
Des dons parvinrent d'Allemagne, de 
France et d'Italie. Le tsar Alexandre 
1er versa 100000 roubles aux déshéri
tés de notre pays. jd
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CONSOMMATION

Supercard, supercoop
La course à la banque de données sur la clientèle.

E
n f a n t ,  n o u s  r e v e n i o n s  du magasin 
avec des timbres à coller sur un 
c a rn e t .  En é c h a n g e  d u  c a rn e t  
rempli, nous avions droit à cinq 

ou dix francs. Système primitif de fidé
lisation de la clientèle. Et il y avait les 
m agasins qui doub la ien t les tim bres 
pour leurs meilleurs clients. Ou ceux 
qui en donnaient de deux sortes diffé
rentes. Et puis, modernisme suprême, 
la Coop où les timbres sortaient auto 
m a tiq u em en t d 'u n  appareil en  fonc 
tion du m on tan t des achats.

Les timbres on t disparu avec les épi
ceries. Quant aux Coop, voilà belle lu
rette qu'elles on t abandonné ce systè
me trop écureuil pour une clientèle qui 
vit à crédit.

Jusqu'au jour où la Migros a réinven
té le système. La carte M Cumulus per
m e t u n e  épa rgne  é lec tro n iq u e  sans

tim bres à coller. Et, au passage, une 
bonne connaissance des habitudes de 
consom m ation de la clientèle. Grâce à 
la carte et aux code-barres, la Migros 
sait qui consom m e quoi à quel m o 
m ent de l'année et du mois.

La C oop  é ta i t  re s tée  en  re t r a i t  : 
Cooprofit, c'était uniquem ent une pos
sibilité de profiter d '«actions»: du fro
mage à raclette à moitié prix ou un  set 
de casseroles avec 20 % de rabais... en 
échange tou t de même d 'une  adresse. 
Un fichier contre des rabais.

Système trop simple: voici la Super
card, qui permet de gagner des super
points, après consultation du superbox, 
et de gagner des supercadeaux à choisir 
dans le supercatalogue. Sur une page A4 
recto-verso, v ing t-quatre  fois le m ot 
super, avec un  record de quatre citations 
dans un paragraphe de trois lignes.

COMMÉMORATION

Il y a cinquante ans, l'Europe

O
n  c o n n a î t  l a  f o n d a t io n  Jean  
M onnet pour l'Europe à Lausan
ne. Gérant les archives et la m é 

m oire du  g rand  hom m e, p rodu isan t 
colloques, mém oires et publications, 
son heure de gloire semblait passer.

Aujourd'hui la Fondation édite sym
boliquem ent, en date du 9 mai 2000, 
un  ouvrage consacré à u n  événem ent 
qui se déroula c inquante  ans aupara
v an t le 9 mai 1950, la création de la 
C om m unauté européenne du charbon 
et de l'acier (CECA), précurseur du mar
ché com m un1. L'idée de Jean Monnet, 
qu'il parvin t à vendre à Robert Schu- 
m an n , m in is tre  français des affaires 
étrangères et à Konrad Adenauer, chan 
celier de la république fédérale depuis 
une année, était fort simple: le char
bon et le fer de la Ruhr, de la Lorraine, 
du Nord et de la Belgique servent à fa
briquer des armes et ils suscitent toutes 
les convoitises à l'origine des guerres. 
En créant une autorité com m une inter
nationale pour superviser la sidérurgie, 
une des causes majeures des guerres eu
ropéennes est éliminée.

D 'in n o m b ra b le s  g loses o n t  é té  
écrites depuis lors sur cet événement,

c h e f-d 'œ u v re  d ip lo m a tiq u e  de l ' i n 
fluence des jésuites selon certains (les 
protagonistes, allemands, français, ita
liens ou belges étaient tous des catho
liques, démocrates-chrétiens, anciens 
élèves des bons pères), m oyen très sûr 
de c o n tr e b a la n c e r  l ' in f lu e n c e  des 
Anglo-Saxons selon d'autres.

Documents précieux

L'ouvrage édité par la fondation Jean 
M onnet com prend exclusivement des 
fac-sim ilés e t des co m m e n ta ire s  de 
l'époque: aucune introduction, pas de 
mise en perspective, rien. Paradoxale
m ent ce vide, cette présentation brute 
des textes en est d 'au tan t plus impres
sionnante. N aturellem ent le côté très 
«grand style» de la prose est daté et 
fait un  peu sourire, mais la pénétration 
de la pensée, la capacité de projection 
dans l'avenir de Jean M onnet sont, à la 
lecture, impressionnants. Un livre ca
deau, donc, à ouvrir comme antidote à 
l'ASIN et à nos tribuns populistes. jg

1Un changement d'espérance, Fondation 
Jean M onnet, Lausanne, 2000.

Comme M Cumulus, Supercard per
m e ttr a  de c o n s t i tu e r  u n e  v é r itab le  
banque de données sur la clientèle et 
de cibler la publicité ... Encore merci 
Coop.

Pas d 'o b je c t io n  de p r in c ip e  à ce 
genre d 'opération . Mais pourquoi ne 
pas les m ener dans la transparence?  
On cite la Loi sur la p ro tec tio n  des 
données, m ais on  ne nous d it pas à 
quoi la Coop utilisera sa m ine de ren
seignements... Plutôt que de prendre 
ses superclients pour des superim bé
ciles, Coop et Migros devraient jouer 
franc-jeu: que ces entreprises disent à 
leurs clients pourquoi elles lancent de 
telles cartes, sans les noyer dans les su
perlatifs. Et qu 'elles leur d em an d en t 
s'ils souhaitent recevoir de la publicité 
à domicile avant de leur concocter des 
envois «personnalisés». pi
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